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PREFET DE LA REGION OCCITANIE 
 
 
 
DIRECCTE OCCITANIE 
Pôle politique du travail 
 
 

Arrêté fixant la compostion du comité régional d’orientation des 
conditions de travail (CROCT) 

 
 
 

Le préfet de la région Occitanie 
          Chevalier de la Légion d’Honneur, 

                Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
 
 
VU le Code du travail et sa quatrième partie relative à la Santé et Sécurité au Travail, 
 
VU les articles L.4641-1 à L4641-4 du code du travail, 
 
VU le décret n°2044-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 
VU le décret n°2016-1834 du 22 décembre 2016 relatif à l’organisation, aux missions, à la composition et 
au fonctionnement du Conseil d’Orientation des Conditions de Travail et des Comités Régionaux, 
 
VU les articles R.4641-15 à 22 du Code du travail,  
 
VU les propositions des organisations professionnelles représentatives, 
 
VU les propositions des organisations syndicales représentatives de salariés, 
 
VU les propositions des organismes d’expertise et de prévention, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 23 février 2017, 
 
SUR proposition du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi d’Occitanie (DIRECCTE),  
 
 
 
 

DIRECCTE OCCITANIE - R76-2020-03-04-006 - Arrêté fixant la composition du CROCT (Comité Régional d'Orientation des Conditions de Travail) 51



2 
 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Le Comité régional d’orientation des conditions de travail de la région Occitanie est 
composé des membres suivants : 
 
 

PRESIDENT du Comité : le Préfet de Région 
 
 
 

COLLEGE DES ADMINISTRATIONS REGIONALES DE L’ETAT 
 
 
 

- le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ainsi que le responsable du pôle « politique du travail » de la DIRECCTE, le responsable 
du service Santé Sécurité et un Médecin Inspecteur Régional du Travail, 

 
- le Directeur de l’Agence Régionale de Santé (ARS) ou son représentant,  

 
- le Directeur Régional de l’Environnement, Aménagement Territorial et du Logement (DREAL) 

ou son représentant, 
 

 
 

COLLEGE DES PARTENAIRES SOCIAUX 
 
 
 

Représentants des employeurs 
 

Titulaires : 
 
- MEDEF : Monsieur Daniel IMBERT  
 
- MEDEF : Monsieur Michel VIGIER  

 
- MEDEF : Madame Nathalie MUR 

 
- MEDEF : Monsieur Jean-François LABAQUERE (UIMM)  

 
- CPME : Monsieur Xavier DOUAIS 

 
- CPME : Monsieur Patrick REILHAN 

 
- U2P Occitanie : Monsieur Roland DELZERS 
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Suppléants : 
 

- MEDEF : Monsieur Alain AUSSENAC 
 
- MEDEF : Monsieur Jean-Michel MEGE 

 
- MEDEF : Monsieur Sophie ROQUES  

 
- MEDEF : Monsieur Laurent RAMON   

 
- CPME : Monsieur Francis CAUSSE 

 
- U2P Occitanie : Madame Aurore AMEAUME-RUMEAU 

 
 

 
 
Représentants de salariés 
 
Titulaires :  
 

- CFDT : Madame Isabelle RICARD 
 
- CFDT : Monsieur Abas FEGHOUL  

 
- CGT : Monsieur Thierry MAFFRE 

 
- CGT : Monsieur Erick SORIA 

 
- CGT-FO : Monsieur Denis DENJEAN 

 
- CGT-FO : Monsieur Jacques MATAS 

 
- CFTC : Monsieur Régis ARNAL-PHILIPPART 

 
- CFE-CGC : Monsieur Julien GODEFROY 

 
 
 
 
Suppléants : 

 
- CFDT : Madame Brigitte TUAL 

 
- CFDT : Monsieur  Sébastien VAGHI 

 
- CGT-FO : Monsieur Michel COULOM 

 
- CGT-FO : Monsieur Michel THERON 

 
- CFTC : Monsieur Bruno AMIEL 

 
- CFE-CGC : Madame Martine INCHAUSPE 
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COLLEGE DES REPRESENTANTS D’ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE, 
D’EXPERTISE ET DE PREVENTION 

 
 

- le Directeur de la Caisse Régionale d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail de la 
circonscription régionale (CARSAT) ou son représentant 

 
- le Directeur de l’Association Régionale pour l’Amélioration des Conditions de Travail (ARACT) 

ou son représentant 
 

- le médecin du travail, coordonnateur régional santé et sécurité au travail de la Mutualité Sociale 
Agricole (MSA) ou son représentant 

 
- le directeur du comité régional de l’Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des 

Travaux Publics (OPPBTP) ou son représentant 
 
 
 

COLLEGE DES PERSONNES PHYSIQUES ET MORALES QUALIFIEES 
 
Personnes physiques (8) 
 

- Madame Catherine SMALWOOD, Médecin du travail du service de santé au travail Pôle Santé 
Travail des Pyrénées Orientales 

 
- Monsieur Antoine LEFORT- LAVAUZELLE, Directeur du service de santé au travail du SAMSI, 

Haute-Garonne 
 

- Monsieur Michel CATLLA, Professeur Sociologie, Université Jean-Jaurès 
 

- Madame Isabelle PUDEPIECE, représentant l’Union des Employeurs de l’Economie Sociale et 
Solidaire (UDES) 

 
- Monsieur Michel NIEZBORALA, Médecin du travail du service de santé au travail ASTIA 

 
- Madame Veronique DEMON, Directrice du service de santé AMETRA 

 
- Madame Maryse MYORAL, infirmière en santé travail du service de santé au travail SRAS 

 
- Monsieur Hatim AZNOUR, Intervenant en prévention des risques professionnels (IPRP) du 

service de santé au Travail Santé Au Travail Montpellier BTP 
 
 
Personnes morales (2) 
 

 
- Madame Dominique SATGE, représentante de l’association PRESANSE Occitanie 

 
- Madame Nadine HERRERO, représentante de la FNATH GRAND SUD 
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ARTICLE 2 : Les membres du Comité sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable.  
 
ARTICLE 3 : En cas d’empêchement du Préfet de région, le Directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi assure la présidence du comité 
régional d’orientation des conditions de travail. 

 
ARTICLE 4 : Le secrétariat du comité régional d’orientation des conditions de travail est assuré 
par la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’Emploi d’Occitanie. 
 
ARTICLE 5 : Un groupe permanent régional d’orientation des conditions de travail sera formé au 
sein du comité régional. Celui-ci sera présidé par le Préfet de région ou son représentant. Deux 
vice-présidents seront élus respectivement par les collèges des partenaires sociaux, l’un au titre 
des représentants des salariés, l’autre au titre des représentants des employeurs. Ce groupe sera 
composé des membres du collège des partenaires sociaux et d’un représentant de la caisse 
régionale d’assurance retraite et de la santé au travail de la circonscription régionale. 
Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Occitanie ou son représentant assurera l’animation de ses travaux. 
La nomination des deux vice-présidents sera réalisée lors de la réunion d’installation du comité 
régional d’orientation des conditions de travail. 
 
ARTICLE 6 : Les membres des collèges des partenaires sociaux et des personnes qualifiées 
établissent et actualisent en tant que de besoin une déclaration individuelle d’intérêts déposée à la 
DIRECCTE. Ils ne participent pas aux travaux susceptibles de comporter un conflit d’intérêts. 
 
ARTICLE 7 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
 

 
 
 Fait à Toulouse, le 4 mars 2020 
 
 
 Le Préfet de région, 
  

 signé 
 
 Etienne GUYOT 
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R76-2020-03-12-008

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à l’EARL DE LAURENSAN (M. DELLAC

Philippe et M. DELLAC Gérard) enregistré sous le 32193280, d’une

superficie de 9,49 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

l’EARL DE LAURENSAN (M. DELLAC Philippe et M. DELLAC Gérard)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0055

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 06 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Bruno
LION directeur régional par intérim de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie
;

Vu l'arrêté du 7 mars 2020 n°R76-2020-03-07-003/DRAAF du directeur régional par intérim de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à
certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE LAURENSAN (M. DELLAC Philippe et
M. DELLAC Gérard) auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 30
septembre 2019 sous le n° 32193280, relative à un bien foncier agricole, référencé commune de
FLEURANCE (Gers), section BI, n° 002, 003, 004, 007, 008, 009, 011 et 012 appartenant à M.
MONDANGE Jean-Claude, d’une superficie totale de 9,49 ha ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 29 novembre 2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation
d’exploiter déposée par l’EARL DE LAURENSAN (M. DELLAC Philippe et M. DELLAC Gérard);

Vu la demande concurrente pour exploiter ce même bien, déposée par l’EARL DU SAVOYARD (M.
DARRE François et M. DARRE Philippe) auprès de la direction départementale des territoires du Gers,
enregistrée le 25 octobre 2019, sous le n° 32193281, relative à un bien foncier agricole, référencé commune
de FLEURANCE (Gers), section BI, n° 002, 003, 004, 007, 008, 009, 011 et 012 appartenant à M.
MONDANGE Jean-Claude, d’une superficie totale de 9,49 ha.

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE LAURENSAN (M. DELLAC Philippe et M.
DELLAC Gérard) correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini au 3° de l’article L 331-3-1 du
Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et qu’il est précisé à l’article 5-4 du schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers,
du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en application de l’article L 312-1 du CRPM ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DU SAVOYARD (M. DARRE François et M. DARRE
Philippe) correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’après opération l’EARL DU
SAVOYARD (M. DARRE François et M. DARRE Philippe) met en valeur, à titre sociétaire, avec deux
associés exploitants, une surface agricole utile pondérée (SAUP) supérieure à 121 ha par UTH; 

Ar r ê t e  :

Art. 1er. – L’EARL DE LAURENSAN (M. DELLAC Philippe et M. DELLAC Gérard) est autorisée à
exploiter le bien foncier agricole, référencé commune de FLEURANCE (Gers), section BI, n° 002, 003, 004,
007, 008, 009, 011 et 012 appartenant à M. MONDANGE Jean-Claude, d’une superficie totale de 9,49 ha ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L.
331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 12 mars 2020      
Pour le Directeur régional par intérim

   et par délégation,
     Le Chef du service régional 

        de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
                                                                                    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie

R76-2020-02-24-012

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures au GAEC DES JONQUILLES (OLIVIE Benoît –

BANCAL Carole) enregistré sous le C2015447, d’une superficie de 5,33

hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DES JONQUILLES (OLIVIE Benoît – BANCAL Carole)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0042

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 05 décembre 2019 n°R76-2019-12-05-001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Madame BELIERES Fabienne demeurant
Moulin à vent – 12110 CRANSAC auprès de la direction départementale des territoires de
l’Aveyron, enregistrée le 28 octobre 2019 sous le n° C1915317 relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 59,88 hectares sis sur les communes de CRANSAC et AUZITS et propriétés de
Monsieur SAHUT Pierre ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DES JONQUILLES
(OLIVIE Benoît – BANCAL Carole) domicilié à Les Plos – 12390 AUZITS auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 14 janvier 2020 sous le numéro C2015447
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 5,33 hectares, dont 4 ha 97 en concurrence ;

Vu les seuils de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la
commune d’AUZITS et à 72 ha sur la commune de CRANSAC par le SDREA pour les départements
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de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Vu les seuils de l’agrandissement excessif fixés à 81 hectares par associé exploitant sur la commune
d’ AUZITS et à 121 hectares sur la commune de CRANSAC par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 59,88 hectares déposée par Madame
BELIERES Fabienne porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 167,06 hectares, soit
167,06 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Madame BELIERES Fabienne correspond à un
agrandissement excessif au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 5,33 hectares déposée par le GAEC DES
JONQUILLES (OLIVIE Benoît – BANCAL Carole) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 107,71 hectares, soit 53,86 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES JONQUILLES (OLIVIE Benoît –
BANCAL Carole) correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Arrê t e  :

Art. 1er. –  Le GAEC DES JONQUILLES (OLIVIE Benoît – BANCAL Carole) domicilié à Les Plos
– 12390 AUZITS est autorisé à exploiter 5,33 hectares sis sur les communes de CRANSAC et
AUZITS et propriétés de Monsieur SAHUT Pierre.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur
et au propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 24 février 2020      

Pour le Directeur et par délégation,
 Le Chef du service régional 

      de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                                                                    Guillaume RANDRIAMAMPITA

AGRI N°R76-2020-0042

Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
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au titre du contrôle des structures

Demandeur :  GAEC DES JONQUILLES (OLIVIE Benoît – BANCAL Carole)

Numéros d’enregistrement :      C2015447

4/4

RULLAC SAINT CIRQ RULLAC SAINT CIRQ

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

1 0 1 0

SIQO 1 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
AB, HVE ou adhésion GIEE 0 1 1 0

1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

1 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
1 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 9 7

GAEC DU MAS NAU DE RULLAC
GRIMAL Françoise et Anthony

63 et 32 ans

GAEC DE LA RAFFINIE
ASSIER Thierry et Laurent

54 et 52 ans
Nombre de 

points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental Éligibilité verdissement de la PAC

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)

DRAAF Occitanie - R76-2020-02-24-012 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DES
JONQUILLES (OLIVIE Benoît – BANCAL Carole) enregistré sous le C2015447, d’une superficie de 5,33 hectares 63



DRAAF Occitanie

R76-2020-02-24-011

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre

du contrôle des structures à BELIERES Fabienne enregistré sous le

C1915317, d’une superficie de 54,91 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à BELIERES Fabienne
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0041

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 05 décembre 2019 n°R76-2019-12-05-001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Madame BELIERES Fabienne demeurant
Moulin à vent – 12110 CRANSAC auprès de la direction départementale des territoires de
l’Aveyron, enregistrée le 28 octobre 2019 sous le n° C1915317 relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 59,88 hectares sis sur les communes de CRANSAC et AUZITS et propriétés de
Monsieur SAHUT Pierre ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DES JONQUILLES
(OLIVIE Benoît – BANCAL Carole) domicilié à Les Plos – 12390 AUZITS auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 14 janvier 2020 sous le numéro C2015447
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 5,33 hectares, dont 4 ha 97 en concurrence ;

Vu les seuils de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la
commune d’AUZITS et à 72 ha sur la commune de CRANSAC par le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Vu les seuils de l’agrandissement excessif fixés à 81 hectares par associé exploitant sur la commune
d’ AUZITS et à 121 hectares sur la commune de CRANSAC par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 59,88 hectares déposée par Madame
BELIERES Fabienne porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 167,06 hectares, soit
167,06 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Madame BELIERES Fabienne correspond à un
agrandissement excessif au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 5,33 hectares déposée par le GAEC DES
JONQUILLES (OLIVIE Benoît – BANCAL Carole) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 107,71 hectares, soit 53,86 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES JONQUILLES (OLIVIE Benoît –
BANCAL Carole) correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Madame BELIERES Fabienne dont le siège d’exploitation est situé au Moulin à vent –
12110 CRANSAC est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 54,91 hectares
appartenant à Monsieur SAHUT Pierre.

Madame BELIERES Fabienne n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie
4,97 hectares (parcelles A 109, A 74, A 997, A 999 sises sur la commune d’AUZITS et la parcelle AK
164 sise sur la commune de CRANSAC).

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 24 février 2020      

Pour le Directeur et par délégation,
 Le Chef du service régional 

      de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                                                                    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre

du contrôle des structures à l’EARL DU SAVOYARD (M. DARRE

François et M. DARRE Philippe) enregistré sous le 32193281, d’une

superficie de 2,10 hectares
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0056

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 06 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Bruno
LION directeur régional par intérim de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 7 mars 2020 n°R76-2020-03-07-003/DRAAF du directeur régional par intérim de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à
certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE LAURENSAN (M. DELLAC Philippe et
M. DELLAC Gérard) auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 30
septembre 2019 sous le n° 32193280, relative à un bien foncier agricole, référencé commune de
FLEURANCE (Gers), section BI, n° 002, 003, 004, 007, 008, 009, 011 et 012 appartenant à M.
MONDANGE Jean-Claude, d’une superficie totale de 9,49 ha ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 29 novembre 2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation
d’exploiter déposée par l’EARL DE LAURENSAN (M. DELLAC Philippe et M. DELLAC Gérard);

Vu la demande concurrente pour exploiter ce même bien, déposée par l’EARL DU SAVOYARD (M.
DARRE François et M. DARRE Philippe) auprès de la direction départementale des territoires du Gers,
enregistrée le 25 octobre 2019, sous le n° 32193281, relative à un bien foncier agricole, référencé commune
de FLEURANCE (Gers), section BI, n° 002, 003, 004, 006, 007, 008, 009, 011 et 012 appartenant à M.
MONDANGE Jean-Claude, d’une superficie totale de 11,59 ha.

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE LAURENSAN (M. DELLAC Philippe et M.
DELLAC Gérard) correspond à l’agrandissement de son exploitation agricole et donc se situe en priorité n°
6 (autre agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations) du SDREA ;
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Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini au 3° de l’article L 331-3-1 du
Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et qu’il est précisé à l’article 5-4 du schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers,
du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en application de l’article L 312-1 du CRPM ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DU SAVOYARD (M. DARRE François et M. DARRE
Philippe) correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’après opération l’EARL DU
SAVOYARD (M. DARRE François et M. DARRE Philippe) met en valeur, à titre sociétaire, avec deux
associés exploitants, une surface agricole utile pondérée (SAUP) supérieure à 121 ha par UTH; 

A r r ê t e  :

Art. 1er. – L’EARL DU SAVOYARD (M. DARRE François et M. DARRE Philippe) n’est pas autorisée à
exploiter le bien foncier agricole, référencé commune de FLEURANCE (Gers), section BI, n° 002, 003, 004,
007, 008, 009, 011 et 012 appartenant à M. MONDANGE Jean-Claude, d’une superficie totale de 9,49 ha ;

Art. 2 – L’EARL DU SAVOYARD (M. DARRE François et M. DARRE Philippe) est autorisée à exploiter le
bien foncier agricole, référencé, section BI, n° 006, sis sur la commune de FLEURANCE (Gers), appartenant à
M. MONDANGE Jean-Claude, d’une superficie totale de 2,10 ha ;

Art. 3. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L.
331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 5 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 12 mars 2020
Pour le Directeur régional par intérim

   et par délégation,
     Le Chef du service régional 

        de l'agriculture et de l'agroalimentaire

                                                     s igné
                                                             G u i l l a u m e  R A N D R I A M A M P I TA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0050

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 06 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Bruno LION directeur régional par intérim de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 7 mars 2020 n°R76-2020-03-07-003/DRAAF du directeur régional par intérim de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DELBOSC-NAUDAN
(DELBOSC-NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe) domicilié à Nestère – 12500 LASSOUTS
auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 mai 2019 sous
le n° 12190741 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 109,08 hectares sis sur la
commune de LASSOUTS ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Monsieur CABANETTES Rémi
demeurant à Sarremejane – 12500 LASSOUTS auprès de la direction départementale des territoires
de l’Aveyron, enregistrée le 23 juillet 2019 sous le numéro D1915202 relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 1,83 hectares dont 0,57 hectare en concurrence sis sur la commune de
LASSOUTS ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DES AZEMARS
(LACAN Jean, Benoît et Christophe) domicilié à Les Azemars – 12500 LASSOUTS auprès de la
direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 20 août 2019 sous le numéro
C1915235 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 7,39 hectares, dont 6,34 hectares en
concurrence sis sur la commune de LASSOUTS ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
de LASSOUTS par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 121,00 hectares par associé exploitant sur la commune
de LASSOUTS par le SDREA ;

Considérant que les demandes d’autorisations d’exploiter de Monsieur CABANETTES Rémi et du
GAEC DES AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et Christophe) ne sont pas concurrentes entre elles ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 109,08 hectares déposée par le GAEC
DELBOSC-NAUDAN (DELBOSC-NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe) porte la surface
agricole de l’exploitation après opération à 109,08 hectares, soit 54,54 hectares par associé exploitant ;

Considérant que Monsieur NAUDAN Christophe né le 14 décembre 1974 s’installe dans le GAEC
DELBOSC-NAUDAN avec la capacité agricole ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DELBOSC-NAUDAN (DELBOSC-
NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe) correspond à la priorité n° 6 (autre installation) au
regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 1,83 hectares déposée par Monsieur
CABANETTES Rémi porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 38,43 hectares, soit
38,43 hectares par associé exploitant ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 1,83 hectares déposée par Monsieur
CABANETTES Rémi n’est pas soumise à autorisation d’exploiter ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur CABANETTES Rémi correspond à la priorité
n° 5 (consolidation d’exploitation) du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 7,34 hectares déposée par le GAEC DES
AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et Christophe) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 418,28 hectares, soit 139,43 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et
Christophe) correspond à un agrandissement excessif au regard du SDREA ;

Considérant le courrier de procédure contradictoire visant à annuler l’accord tacite adressé au GAEC
DELBOSC NAUDAN (DELBOSC-NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe) le 15 janvier 2020 ;

Considérant l’absence de réponse du GAEC DELBOSC NAUDAN (DELBOSC-NAUDAN Sabine
et NAUDAN Christophe) au courrier de procédure contradictoire ;

Arrê t e  

Art. 1er. – L’autorisation d’exploiter tacite accordée le 30 septembre 2019 sur 109 ha 08 au GAEC
DELBOSC-NAUDAN (DELBOSC-NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe) est retirée ;

Art. 2. –Le GAEC DELBOSC-NAUDAN (DELBOSC-NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe)
dont le siège d’exploitation est situé à Nestève – 12500 LASSOUTS n’est pas autorisé à exploiter le
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bien foncier agricole d’une superficie 0,57 hectares (parcelle B 181) sis à LASSOUTS et appartenant
à Monsieur LADET Joseph.

Le GAEC DELBOSC-NAUDAN (DELBOSC-NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe) est
autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 108,51 hectares sis à LASSOUTS.

Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 12 mars 2020      
Pour le Directeur régional par intérim 

   et par délégation,
     Le Chef du service régional 

        de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                                                                    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre

du contrôle des structures au GAEC DES AZEMARS (LACAN Jean,
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0051

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 06 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Bruno LION directeur régional par intérim de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 7 mars 2020 n°R76-2020-03-07-003/DRAAF du directeur régional par intérim de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DELBOSC-NAUDAN
(DELBOSC-NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe) domicilié à Nestère – 12500 LASSOUTS
auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 mai 2019 sous
le n° 12190741 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 109,08 hectares sis sur la
commune de LASSOUTS ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DES AZEMARS
(LACAN Jean, Benoît et Christophe) domicilié à Les Azemars – 12500 LASSOUTS auprès de la
direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 20 août 2019 sous le numéro
C1915235 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 7,39 hectares, dont 6,34 hectares en
concurrence sis sur la commune de LASSOUTS ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
de LASSOUTS par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Occitanie 1/3
Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3

Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : s  tructures  .draaf-  occitanie  @agriculture.gouv.fr        http://draaf,occitanie,agriculture.gouv.fr/

DRAAF Occitanie - R76-2020-03-12-006 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DES
AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et Christophe) enregistré sous le C1915235, d’une superficie de 1,05 hectares 76



Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 121,00 hectares par associé exploitant sur la commune
de LASSOUTS par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 109,08 hectares déposée par le GAEC
DELBOSC-NAUDAN (DELBOSC-NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe) porte la surface
agricole de l’exploitation après opération à 109,08 hectares, soit 54,54 hectares par associé exploitant ;

Considérant que Monsieur NAUDAN Christophe né le 14 décembre 1974 s’installe dans le GAEC
DELBOSC-NAUDAN avec la capacité agricole ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DELBOSC-NAUDAN (DELBOSC-
NAUDAN Sabine et NAUDAN Christophe) correspond à la priorité n° 6 (autre installation) au
regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 7,34 hectares déposée par le GAEC DES
AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et Christophe) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 418,28 hectares, soit 139,43 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et
Christophe) correspond à un agrandissement excessif au regard du SDREA ;

Considérant le courrier de procédure contradictoire visant à annuler l’accord tacite adressé au GAEC
DES AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et Christophe) le 15 janvier 2020 ;

Considérant l’absence de réponse du GAEC DES AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et Christophe)
au courrier de procédure contradictoire ;

Arrê t e  

Art. 1er. – L’autorisation d’exploiter tacite accordée le 14 décembre 2019 sur 7 ha 39 au GAEC
DES AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et Christophe) est retirée ;

Art. 2. – Le GAEC DES AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et Christophe) dont le siège
d’exploitation est situé à Les Azémars – 12500 LASSOUTS n’est pas autorisé à exploiter le bien
foncier agricole d’une superficie 6,34 hectares (parcelles B 677, 680, 681, 682 et 861) sis à
LASSOUTS et appartenant à Monsieur LADET Joseph.

Le GAEC DES AZEMARS (LACAN Jean, Benoît et Christophe) est autorisé à exploiter le bien
foncier agricole d’une superficie 1,05 hectares (parcelle B 683) sis à LASSOUTS et propriétés de
Monsieur LADET Joseph.

Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 5. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 12 mars 2020      

Pour le Directeur régional par intérim 
   et par délégation,

     Le Chef du service régional 
        de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
                                                                                          Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie

R76-2019-02-21-012

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ARTUS Philippe enregistré sous le C1915290, d’une

superficie de 2,94 hectares
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Philippe
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0038

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 05 décembre 2019 n°R76-2019-12-05-001/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur ARTUS Philippe demeurant Le Baguet
– 12510 DRUELLE-BALSAC auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron,
enregistrée le 28 octobre 2019 sous le n° C1915290 relative à un bien foncier agricole d’une superficie
de 2,94 hectares sis sur la commune de DRUELLE-BALSAC et propriétés de Messieurs MALATERRE
Jean-Pierre et VAYSSETTES Paulin ;

Vu l’autorisation d’exploiter délivrée le 30 décembre 2004 au GAEC DES MURES (RICARD Patrick –
GOMBERT Anthony) domicilié Les Cazes – 12510 DRUELLE-BALSAC auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la commune de
DRUELLE-BALSAC par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du
Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant en application de l’article 1844-3 du code civil, que la transformation juridique du GAEC en
EARL DES MURES constitue la transformation régulière d'une société en une société d'une autre forme,
qu’ainsi elle n'entraîne pas la création d'une personne morale nouvelle et ne nécessite pas une nouvelle
demande d’autorisation préalable d’exploiter ;
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Considérant que la situation de l’EARL DES MURES correspond à la priorité n° 4 (installation d’un
agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité agricole, Madame CHASSANG Marion) au regard
du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 2,94 hectares déposée par Monsieur ARTUS
Philippe porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 69,46 hectares, soit 69,46 hectares
par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur ARTUS Philippe correspond à la priorité n°6
(autre agrandissement) et qu’il existe un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au
regard du schéma directeur régional des structures agricoles ;

Ar r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur ARTUS Philippe dont le siège d’exploitation est situé Le Baguet – 12510
DRUELLE-BALSAC n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 2,94
hectares (parcelles E 555 et E 556) sis à DRUELLE-BALSAC et appartenant à Messieurs MALATERRE
Jean-Pierre et VAYSSETTES Paulin.

Art. 2. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur,
ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de
régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 21 février 2020

     
Pour le Directeur et par délégation,

 Le Chef du service régional 
      de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                                                                  Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie

R76-2020-02-21-003

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à GAEC BOSC D’ANGLARS (BOSC Philippe et Nathalie)

enregistré sous le 12200232, d’une superficie de 3,38 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à GAEC BOSC
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0040

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 05 décembre 2019 n°R76-2019-12-05-001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DES CARRIES (RATIER Elisabeth)
domiciliée Les Carries Village – 12310 BERTHOLENE auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 28 octobre 2019 sous le n° C1915325 relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 3,38 hectares (parcelle ZP 7) sis sur la commune de
BERTHOLENE et propriétés de la mairie de LAISSAC ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC BOSC D’ANGLARS
(BOSC Philippe et Nathalie)  domicilié à Anglars – 12310 BERTHOLENE auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 14 janvier 2020 sous le n° 12200232
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 3,38 hectares (parcelle ZP 7) sis sur la commune
de BERTHOLENE et propriétés de la mairie de LAISSAC ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 99 hectares par demandeur sur la commune
de BERTHOLENE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 174 hectares par associé exploitant sur la commune de
BERTHOLENE par le SDREA ;

Vu le seuil de viabilité fixé à 69, 30 hectares par associé exploitant sur la commune de
BERTHOLENE par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 3,38 hectares déposée par l’EARL DES
CARRIES (RATIER Elisabeth) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 230,55
hectares, soit 230,55 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DES CARRIES (RATIER Elisabeth) correspond
à un agrandissement excessif et à la priorité n°6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 3,38 hectares déposée par le GAEC BOSC
D’ANGLARS (BOSC Philippe et Nathalie) porte la surface agricole de l’exploitation après opération
à 171,18 hectares, soit 85,59 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC BOSC D’ANGLARS (BOSC Philippe et
Nathalie) correspond à la priorité n°6 (autre agrandissement)au regard du SDREA ;

Considérant que la surface de l’exploitation de Monsieur RICARD Pierre s’élève à 56,06 hectares et
qu’au regard du SDREA, l’exploitation de Monsieur RICARD Pierre n’est pas soumise à autorisation
préalable d’exploiter ; 

Considérant que la situation de l’exploitation de Monsieur RICARD Pierre correspond à la priorité
n°5 (consolidation d’exploitation) au regard du SDREA ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC BOSC D’ANGLARS (BOSC Philippe et Nathalie) dont le siège d’exploitation
est situé à Anglars – 12310 BERTHOLENE n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie 3,38 hectares (parcelle ZP 7) sis à BERTHOLENE et appartenant à la mairie de
LAISSAC.

Art. 2. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 21 février 2020      

Pour le Directeur et par délégation,
 Le Chef du service régional 

      de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                                                                    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie
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Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à la SCI LE POMARET enregistré sous le 30-19-0065, d’une

superficie de 5,1198 hectares
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0057

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 06 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Bruno LION directeur régional par intérim de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 7 mars 2020 n°R76-2020-03-07-003/DRAAF du directeur régional par intérim de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCI LE POMARET auprès de la direction
départementale des territoires et de la mer du Gard, enregistrée le 20/09/2019 sous le n° 30-19-
0065, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 5,1198 hectares appartenant à la SCI LE
POMARET sis sur la commune de SAINT-ANDRÉ DE VALBORGNE ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par Madame Françoise
MOLHERAC ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 06/12/2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par la SCI LE POMARET ;

Considérant que l’opération envisagée par la SCI LE POMARET correspond à une installation
hors cadre de la DJA, sans que les conditions de viabilité économique aient été démontrées ;

Considérant que l’opération envisagée par la SCI LE POMARET correspond à la priorité n° 7,
« Autres installations », du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;
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Considérant que la demande concurrente déposée par Madame Françoise MOLHERAC correspond
à la poursuite de l’exploitation de terres objet d’un bail non dénoncé et pour lesquelles une
autorisation d’exploiter a été obtenue le 14/04/2006 ;

Considérant que la demande concurrente déposée par Madame Françoise MOLHERAC correspond
à la priorité n° 6, « Agrandissement d’une exploitation à conforter », du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Ar r ê t e  :

Art. 1er. – La SCI LE POMARET dont le siège d’exploitation est situé à SAINT-ANDRÉ DE
VALBORGNE n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
5,1198 hectares appartenant à la SCI LE POMARET sis sur la commune de SAINT-ANDRÉ DE
VALBORGNE.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 13 mars 2020
Pour le Directeur régional par intérim

   et par délégation,
     Le Chef du service régional 

        de l'agriculture et de l'agroalimentaire

s igné

                                                             G u i l l a u m e  R A N D R I A M A M P I TA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0052

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 06 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Bruno LION directeur régional par intérim de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 7 mars 2020 n°R76-2020-03-07-003/DRAAF du directeur régional par intérim de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL COURALET (M. COURALET
Francis, M. COURALET Guillaume) auprès de la direction départementale des territoires du Gers,
enregistrée le 19 septembre 2019 sous le n°32193150, relative à un bien foncier agricole, référencé
commune d’ARBLADE LE HAUT (Gers), section A, n° 001, 002, 003, 004, 005, 006, 008, 009,
010, 011, 012,013, 014, 015, 016, 017, 028, 149, 181 et commune de MAGNAN (Gers), section A,
n° 429 et 430, appartenant à M. BARADAT Michel et Mme BARADAT Nicole, d’une superficie
totale de 34,61 ha ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 27 novembre 2019, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL COURALET (M. COURALET Francis, M.
COURALET Guillaume) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ce même bien, déposée par M. TOUTON Pierre auprès
de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 18 novembre 2019, sous le n°
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32193151, relative à un bien foncier agricole, référencé commune de d’ARBLADE LE HAUT
(Gers), section A, n° 001, 002, 003, 004, 005, 006, 008, 009, 010, 011, 012,013, 014, 015, 016, 017,
028, 149, 181 et commune de MAGNAN (Gers), section A, n° 429 et 430, appartenant à M.
BARADAT Michel et Mme BARADAT Nicole, d’une superficie totale de 34,61 ha ;

Considérant que l’agrandissement excessif d’une exploitation est défini au 3° de l’article L 331-3-1
du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) et qu’il est précisé à l’article 5-4 du schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne en
application de l’article L 312-1 du CRPM ;

Considérant que l’EARL COURALET (M. COURALET Francis, M. COURALET Guillaume)
correspond à un agrandissement excessif compte tenu qu’après opération l’EARL COURALET (M.
COURALET Francis, M. COURALET Guillaume) met en valeur une surface agricole utile
pondérée (SAUP) supérieure à 121 ha par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par M. TOUTON Pierre, titulaire d’un diplôme agricole, en
cours d’installation, correspond à la priorité n° 4 (installation d’un agriculteur, de moins de 40
ans, détenant la capacité professionnelle agricole) du schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers,
du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par M. TOUTON Pierre n’est pas soumise à la 
réglementation du contrôle des structures ;

Considérant dès lors que la demande de M. TOUTON Pierre est prioritaire (priorité n°4) par
rapport à la demande de l’EARL COURALET (M. COURALET Francis, M. COURALET
Guillaume) qui est en agrandissement excessif au regard du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar r ê t e  :

Art. 1er. – L’EARL COURALET (M. COURALET Francis, M. COURALET Guillaume) n’est pas
autorisée à exploiter le bien foncier agricole, référencé commune de d’ARBLADE LE HAUT (Gers),
section A, n° 001, 002, 003, 004, 005, 006, 008, 009, 010, 011, 012,013, 014, 015, 016, 017, 028, 149,
181 et commune de MAGNAN (Gers), section A, n° 429 et 430, appartenant à M. BARADAT Michel
et Mme BARADAT Nicole, d’une superficie totale de 34,61 ha ;

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole, objet de la demande, est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 12 mars 2020      

Pour le Directeur régional par intérim 
   et par délégation,

     Le Chef du service régional 
        de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
                                                                                          Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie

R76-2020-02-21-002

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à L’EARL DES CARRIES (RATIER Elisabeth) enregistré sous

le C1915325, d’une superficie de 3,38 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à L’EARL DES

CARRIES (RATIER Elisabeth)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0039

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 05 décembre 2019 n°R76-2019-12-05-001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DES CARRIES (RATIER Elisabeth)
domiciliée Les Carries Village – 12310 BERTHOLENE auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 28 octobre 2019 sous le n° C1915325 relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 3,38 hectares (parcelle ZP 7) sis sur la commune de
BERTHOLENE et propriétés de la mairie de LAISSAC ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC BOSC D’ANGLARS
(BOSC Philippe et Nathalie)  domicilié à Anglars – 12310 BERTHOLENE auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 14 janvier 2020 sous le n° 12200232
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 3,38 hectares (parcelle ZP 7) sis sur la commune
de BERTHOLENE et propriétés de la mairie de LAISSAC ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 99 hectares par demandeur sur la commune
de BERTHOLENE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
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départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 174 hectares par associé exploitant sur la commune de
BERTHOLENE par le SDREA ;

Vu le seuil de viabilité fixé à 69, 30 hectares par associé exploitant sur la commune de
BERTHOLENE par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 3,38 hectares déposée par l’EARL DES
CARRIES (RATIER Elisabeth) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 230,55
hectares, soit 230,55 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DES CARRIES (RATIER Elisabeth) correspond
à un agrandissement excessif et à la priorité n°6 (autre agrandissement)au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 3,38 hectares déposée par le GAEC BOSC
D’ANGLARS (BOSC Philippe et Nathalie) porte la surface agricole de l’exploitation après opération
à 171,18 hectares, soit 85,59 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par  le GAEC BOSC D’ANGLARS (BOSC Philippe et
Nathalie) correspond à la priorité n°6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la surface de l’exploitation de Monsieur RICARD Pierre s’élève à 56,06 hectares et
qu’au regard du SDREA, l’exploitation de Monsieur RICARD Pierre n’est pas soumise à autorisation
préalable d’exploiter ; 

Considérant que la situation de l’exploitation de Monsieur RICARD Pierre correspond à la priorité
n°5 (consolidation d’exploitation) au regard du SDREA ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – L’EARL DES CARRIES (RATIER Elisabeth) dont le siège d’exploitation est situé Les
Carries Village – 12310 BERTHOLENE n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie 3,38 hectares (parcelle ZP 7) sis à BERTHOLENE et appartenant à la mairie de LAISSAC.

Art. 2. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

2/3

DRAAF Occitanie - R76-2020-02-21-002 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à L’EARL DES CARRIES
(RATIER Elisabeth) enregistré sous le C1915325, d’une superficie de 3,38 hectares 95



Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 21 février 2020

Pour le Directeur et par délégation,
 Le Chef du service régional 

      de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                                                                    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux

R76-2020-03-12-010

Arrêté portant modification de la composition du conseil d'administration 

de la CAF du Tarn

Arrêté portant modification de la composition du conseil d'administration  de la CAF du Tarn
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
ARRETE n°18/2020 

 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°43/2018 du 26/01/2018 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn modifié les 13/04/2018, 11/06/2018, 
19/06/2018, 24/09/2018, 14/12/2018, 29/01/2019, 18/02/2019 et 21/05/2019 ;  

Vu l'arrêté du 20 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 26/01/2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommée :  

- Madame Julie ROUANET BERRY, en tant que titulaire, en remplacement de Monsieur Jean-Hugues 
PAUZIE, 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) sont nommés :  

- Madame Appoline MEYER, en tant que titulaire, en remplacement de Monsieur Jean-Michel CHENY, 

- Madame Marina TIGLI en tant que suppléante sur siège vacant, 

- Monsieur Patrick PRADEL, en tant que suppléant, en remplacement de Monsieur Jacques BERBON. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 

Fait à Bordeaux, le 12 mars 2020 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 Hubert VERDIER 
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